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Faut-il interdire
la spéculation alimentaire?
Cemercredi soir, surLaUne, lema-
gazine d’informa-
tion«Questionsà la
une» décortique le
mondede l’alimen-
tation.
Le reportage «Faut-
il interdire la spécu-
lation alimen-
taire?» aborde la
question de la
hausse du prix des
denrées alimen-
tairesquigénèrede
plus en plus d’in-
quiétude dans le
monde.
N’y a-t-il pas suffi-
samment de nourriture pour tout
lemondeoubien lesprixaugmen-
tent-ils en raison des spéculateurs
boursiersqui cherchentdesprofits
très rapides? Ce reportage tente
d’apporter une réponse à cette
questionens’essayantà la spécula-
tionalimentaire,deTunisie jusqu’à

la Bourse de Chicago. Il se glisse
aussidans lapeaud’unspéculateur
afin de découvrir si ceux-ci profi-

tent simplement
des opportunités
offertespar la rareté
desdenréesalimen-
tairesousi, via l’uni-
vers abstrait des
transactions finan-
cières, ils interfèrent
directement sur la
vie de pauvres agri-
culteurs.
Dans un second re-
portage, le maga-
zine d’information
se penche sur le
contenu des plats
préparés et leur ef-

fet sur notre santé.
«Questions à la une», mercredi 23 mai,
20h20 sur LaUne.

Comprendre
le consommateur âgé
Le vieillissement est une évidence
démographique qui va considéra-

blement s’accentuer dans les pro-
chaines années, notamment dans
l’ensemble des pays développés.
Au-delà de la prise en charge
médicale que pose cette réalité,
l’expérience et le
vécu du vieillisse-
mentont fait l’objet
de nombreux tra-
vaux en psycholo-
gie, sociologie,
gé ron to log i e…
Nombre d’entre
eux considèrent le
v i e i l l i s s emen t
comme une variété
de problèmes à
résoudre – d’ordre
cognitif, par exem-
ple – et des
réponses à identi-
fier pour chacun.
Peud’ouvrages sou-
lignent en revanche la formidable
opportunité du vieillissement.
Experts en marketing senior, les
professeurs Denis Guiot et
Bertrand Urien démontrent au

contraire que le vieillissement,
auquel personne ne peut échap-
per, peut être vécu commeunpas-
sage obligé très épanouissant.
Opportunité pour soi, lorsque

vieillir est source de
bien-être et oppor-
tunité sociétale,
lorsque le vieillisse-
ment suscite une
activité écono-
mique florissante.
Cet ouvrage fait le
point sur les pers-
pectives dégagées à
partir de
recherches pluri-
disciplinaires sur le
consommateu r
âgé. Il propose,
outre des clés de
compréhension de
ce type de consom-

mateur, des voies nouvelles d’ana-
lyse résolument optimistes.
«Comprendre le consommateur âgé»,
Denis Guiot, Bertrand Urien, Édition De
Boeck, mai 2012, 200 pages, 28 euros.
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L es 17,9% recueillis parMa-
rine Le Pen lors du premier
tour de l’élection présiden-
tielle du 22 juin ont suscité

de nombreuses réactions et com-
mentaires sur le statut des élec-
teurs frontistes et leurmessage,
supposé univoque et homogène.
Contrairement à une partie du
commentaire qui a entouré l’issue
du premier tour de l’élection pré-
sidentielle, la sociologie et la géo-
graphie électorales ne dévoilent
pas nécessairement de grandes
nouveautés. Avec d’autres, nous
avionsmontré le déclin depuis
plusieurs années du vote frontiste
dans les zones urbaines – en parti-
culier dans les grandes villes et
leurs banlieues – au profit d’une
percée ans les zones périurbaines
voire rurales. Demême, lamontée
en puissance et continue du vote
frontiste dans le Nord et, plus en-
core, dans le Pas-de-Calais (1) avait
étémise en évidence. Il est d’ail-
leurs notable qu’à l’échelle des dé-
partements français, le taux de
corrélation entre le vote pour
Jean-Marie Le Pen en 2007 et le
vote pourMarine Le Pen en 2012
soit extrêmement élevé (0,97) (2). Il
l’est, par exemple, bien plus qu’en-
tre le vote exprimés pourMarie-
Georges Buffet en 2007 et le vote
dédié àMélenchon en 2012 (0,66)
ou le cumulMarie-Georges Buffet-
Olivier Besancenot en 2007 com-
paré àMélenchon en 2012 (0,56).

Le report frontiste
A ce stade, les reports de voix le 6
mai ont générémoins d’intérêt
alorsmême qu’ils sont àmême
d’éclairer certaines facettes et di-
mensions des différents segments
électoraux qui votent pourMarine
Le Pen et, parfois, pour le Front

national. Ils peuvent aussi nous
renseigner sur l’impact du propos
deMarine Le Pen sur les différents
segments électoraux qui se sont
portés sur elle le 22 avril 2012. On
le sait, Marine Le Pen avait an-
noncé le 1ermai qu’elle voterait
blanc et cachait à peine son en-
voie de voir Nicolas Sarkozymor-
dre la poussière pour être une
pièce centrale d’une hypothétique
recomposition de la droite en
France.
Enmatière de reports, nous ne

disposons à l’heure actuelle que
d’informations au niveau «ma-
cro»: ce que nous disent les en-
quêtes «sortie des urnes» ou réali-
sées le jour de l’élection ou dans
les jours qui précèdent ou qui sui-
vent. Quoique concordants dans
les tendances, il existe plus d’une
nuance sur les reports ainsimesu-
rés. Ainsi, observe-t-on, suivant les
instituts de sondage un rapport
du simple ou double quant à l’éva-
luation du reportmariniste sur
François Hollande demême que
pour l’évaluation du report sur un
vote blanc ou une abstention.
La question du report frontiste

peut aussi s’analyser dans des ter-
ritoires précis. Le comportement
des électeurs deMarine Le Pen est-
il homogène sur l’ensemble de la
France? Pour approcher cette
question, nous avons examiné la
situation dans les communes d’au
moins 5.000 habitants de trois dé-
partements: le Pas-de-Calais (71),
le Var (41) et la Loire (25). Ces trois
départements ont un point com-
mun: le score deMarine Le Pen y
est très élevé – respectivement
25,53%, 24,83% et 21,55%. Au-delà
de lamoyenne nationale donc. En
revanche, ils sont très dissembla-
bles quant au résultat du
deuxième tour: François Hollande
l’emporte largement dans le Pas-
de-Calais (56,18%), Nicolas Sar-
kozy dans le Var (62,64%) et le
score est de 50/50 en Loire (50,5%
pour Hollande). Pour approcher
la dimension homogène ou hété-

rogène du comportement fron-
tiste, nous utilisons deux indica-
teurs: a) le score de Nicolas Sar-
kozy au 2e tour rapporté au total
Sarkozy-Le Pen-Dupont-Aignan
du 1er tour et b) le pourcentage
moyen des blancs et nuls.
Que nous révèlent ces deux in-

dicateurs comparés dans trois dé-
partements? L’hypothèse que la
sensibilité politique du territoire
puisse influer sur les comporte-

ments électoral et politique des
électeurs frontistes est plutôt
confortée. Nicolas Sarkozy est très
loin de faire le plein «des droites»
dans le Pas-de-Calais alors qu’il le
dépasse dans le Var et l’atteint
quasiment dans la Loire. De
même, lemessage deMarine Le
Pen – un vote blanc au deuxième
tour – semble beaucoupmieux
percoler dans le Pas-de-Calais
(plus 5,53 points de pourcentage
de votes blanc et nuls d’un tour à
l’autre) que dans le Var (plus de
3,84 points de pourcentage), la
Loire occupant une fois encore la
position intermédiaire (plus 4,96
points de pourcentage).

Des réalités diverses
Bien évidemment, ces deux indi-
cateurs ne prouvent rien en tant
que tel, tant il est vrai que des
mouvements de nature différente
s’opèrent en termes de reclasse-
ments et de reports. Mais ils invi-
tent néanmoins à ne pas enfer-
mer «l’électorat» frontiste dans
une représentation univoque et à
se dégager de visionsmacro,
certes très importantes, mais qui
écrasent les subtilités de réalités
diverses dont, peut-être, l’impor-
tance de la «culture politique»
d’un territoire sur les comporte-
ments politiques et électoraux:
une partie de l’électorat frontiste
se comporterait différemment
dans les territoires marqués à
gauche de ceuxmarqués à droite.
Tout porte à croire que dans les
territoires où la droite est cultu-
rellement et politiquement domi-
nante, laisser la voie à la gauche
n’est socialement pas facilement
acceptable ou accepté; en tout
état de causemoins que dans les
territoires disputés et, plus en-
core, que dans les territoires mar-
qués à gauche.
L’information n’est d’ailleurs

pas anodine dans la perspective
des élections législatives, quant
aux comportement des différents
groupes d’électeurs frontistes lors
de duels gauche-droite, mais
aussi à l’occasion de possibles
triangulaires.

(1) Voir les contributions dans Pascal
Delwit (ed.), Le Front national. Muta-
tions de l’extrême droite française,
Bruxelles, Editions de l’Université de
Bruxelles, 2012.
(2) Les taux de corrélation sont calculés
dans la France métropolitaine.

Depuis le 5 avril 2012, date d’entrée
en vigueurde l’arrêté royal du 12
mars 2012 approuvant le règlement
de l’Autorité des Services etMar-
chés Financiers (FSMA)du27octo-
bre 2011, les «compliance officers»
chargés d’assurer le respect des rè-
gles de conduite au seindes établis-
sements financiers doivent satis-
faire à certaines conditions et être
agréés par la FSMA.
Cette fonction est, selon la

FSMA, unegarantie importantedu
bon fonctionnementdu secteur fi-
nancier et de la protectiondes
consommateurs financiers qui s’at-
tendent àun traitementhonnête,
équitable et professionnel de la
part des établissements financiers.
Elle constitue enoutre unmaillon
essentiel du contrôle que la FSMA
exerce sur le respect des règles de
conduite, le compliance officer
étant l’interlocuteur privilégié de la
FSMA. Bienque la fonctionde com-
pliance existe depuis denom-
breuses années, son rôle, sesmis-
sions et ses domaines de compé-
tence ont évolué grâce au
développementdes réglementa-
tions régissant le secteur financier.
Néede l’obligationdes établisse-

ments de crédit dedisposer d’une
organisation administrative et
comptable appropriée et deprocé-
dures internes adéquates, il a fallut
attendre 2001pourque la FSMA, à
l’époque laCBFA, élabore le cadre
de référencede cette fonction. La
compliance fut définie commeune
fonction indépendante au seinde
l’organisationde l’établissement,
axée sur l’examenet l’amélioration
du respect, par cedernier, des rè-
gles relatives à l’intégrité dumétier
debanquier et chargéed’assurer
l’applicationde la politiqued’inté-
grité adoptéepar la directionde
l’établissement.
La fonctionde compliance fut

élargie àd’autres établissements fi-
nanciers et sondomainede compé-
tence fut étendu, entre autres, lors
de la transpositionde la directive
MiFID.
La législation relative à la pré-

ventionde l’utilisationdu système
financier aux fins deblanchiment
de capitaux et de financementdu
terrorismeprévoit également la dé-
signationd’uneouplusieurs per-
sonnes responsables de sonappli-
cation. Bienque cette fonction soit
distincte de la fonctionde com-
pliance et qu’elle proviennede lé-
gislationsdifférentes, enpratique,
ces fonctions sont souvent exercées
par lesmêmespersonnes, à savoir
les compliance officers.
Depuis le 1er avril 2011, les éta-

blissements financiers1 dedroit
belges ainsi que les succursales
d’établissements financiers établies
enBelgiquedoivent désigner unou
plusieurs compliance officers qui
possèdent l’honorabilité profes-
sionnelle nécessaire ainsi que les
connaissances et l’expertise adé-
quates en vued’assurer le respect
des règles de conduite et des règles

d’intégrité. Cettemission consiste à
contrôler et évaluer le caractère
adéquat et l’efficacité de la poli-
tique, des procédures et desme-
sures visant à garantir le respect
par l’entreprise concernée et son
personnel des règles de conduite.
Elle consiste à conseiller et assister
l’ensembledes collaborateurs de
l’entreprise réglementée afinque
ceux-ci respectent leurs obligations
enmatière de respect de ces règles
de conduite.
Les règles de conduite visent

non seulement les règles de
conduite au sens strict instaurées
par la transpositionde la directive
MiFID,mais également les règles
relatives auxmarchés financiers et
aux transactions sur instruments fi-
nanciers, les différentes lois de
contrôle relatives aux exigences or-
ganisationnelles des entreprises ré-
glementées et les règles de la loi sur
le contrat d’assurance terrestre.

L’obligationd’agrément
Compte tenude l’importancedu
rôle des compliance officers pour le
bon fonctionnementdu secteur fi-
nancier, ceux-ci doivent, depuis le
1er avril 2011 également, être agréés
par la FSMA. Sont seuls visés par
cette obligationd’agrément, les
compliance officers accomplissant
leur fonction sous la responsabilité
directe de la direction effective des
établissements financiers. Il s’agit,
par exemple, des personnesd’un
niveauhiérarchique élevé ouap-
partenant à la directionde la cel-

lule compliance. Les personnes qui
exercent des fonctionsde com-
pliance au seindes établissements
financiers à unniveau subalterne
ou sous la responsabilité de la di-
rectionde la cellule compliancene
sont doncpas visées.
Toutepersonne souhaitant être

agréée en tant que compliance offi-
cer devra répondre aux conditions
suivantes: disposer d’une expé-
rience adéquate acquise pendant
aumoins 3 ansdans le cadrede
l’exercice de fonctions comportant
une responsabilité de jugement;
être titulaire d’undiplômedemas-
ter belge oud’undiplômeétranger
équivalent oudisposer d’une expé-
riencepratique et des connais-
sances enmatière financière jugées
adéquates par la FSMA; avoir réussi
un examen testant la connaissance
des règles de conduite (les com-
pliance officers exerçant déjà cette
fonction avant le 1er avril 2012 sont
dispensés de cette obligation); être
couvert par une assurancedepro-
tection juridique; posséder l’hono-
rabilité professionnelle nécessaire
et nepas avoir commisune infra-
ction impliquant une interdiction
d’exercer des fonctionsd’adminis-
tration au seind’un établissement
financier, la preuved’absencede
condamnation étant apportée au
moyend’un extrait du casier judi-
ciaire du candidat.
Une fois agréés, les compliance

officers suivent une formationper-
manente afin d’actualiser leurs
connaissances. La FSMApubliera
sur son site internet la liste des
compliance officers agréés.

Lesmodalités de la procédure d’agrément
des compliance officers ainsi que les exi-
gences enmatière de connaissance, d’ex-
périence, de formation et d’honorabilité
professionnelle ont été précisées par le rè-
glement de la FSMAdu 27 novembre
2011, approuvé par arrêté royal le 12
mars 2012. Publié le 26mars 2012 celui-
ci est entré en vigueur le 5 avril 2012.

Le «compliance
officer» conseille
les collaborateurs
de l’entreprise
afinqu’ils respectent
les règles.

Le comportement
des électeursde
Marine LePenest-il
homogène sur
l’ensemblede la
France?

Nousavons examiné
la situationdans les
communesd’au
moins 5.000
habitantsde trois
départements : le Pas-
de-Calais (71), leVar
(41) et la Loire (25).
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